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Proposition de financement CFB1/BAFA2 

1 Cycle de Formation Biblique 
2 Brevet d’Aptitude Aux fonctions d’Animateur 

 
Le constat 
 
La mise en place et la réussite de nos camps et colonies dépendent de l’engagement 
d’animateurs consacrés et compétents. La question de formation se pose donc aux niveaux 
spirituel et technique. 
Un cycle de formation biblique (CFB) se met en place et complète l’obtention du BAFA qui 
demeure indispensable :  
- Depuis le décret du 3 mai 2002, les quotas d’animateurs qualifiés ont augmenté dans 
les centres de vacances et de loisirs. 
- Certains de nos groupes de jeunes peuvent être soumis à la législation d’un centre de 
loisirs. 
- La “durée de vie” d’un animateur reste très courte 
- Le BAFA coûte cher. 

 
Les organisateurs de séjours ont des difficultés à recruter du personnel qualifié.  
 
Nous devons encourager les candidats à se former. Le champ d’activité de telles personnes 
est également très utile dans nos assemblées : Leadership du groupe de jeunes, école du 
dimanche, animations de soirées,… futurs responsables ! 
 
Les objectifs 
 

1. Encourager et donner les moyens à nos jeunes de se former   
 

2. Disposer d’animateurs engagés et compétents pour un service dans l’église locale 
et/ou pour l’organisation des séjours de vacances. 

 
Moyens 
 

1. Partage de la vision 
Sensibiliser les anciens de nos églises et les responsables des groupes de jeunes. 

 
2. Repérage 
Les assemblées recommandent des jeunes à la commission jeunesse. 
 
3. Signature d’un contrat tripartite 
L’église locale et l’Entraide Evangélique contribuent au financement des formations 
bibliques et des stages BAFA. En contre partie, le jeune y participe et s’engage dans un 
ministère d’animation (voir détails dans le contrat). 
 
4. Formation 
La commission jeunesse organise le cycle de formation biblique( CFB), elle propose des 
organismes conventionnés pour les stages théoriques BAFA et un suivi de formation. 
 
5. Proposition de service 
Constitution d’un listing d’animateurs à disposition des centres de vacances et des 
directeurs de séjours. 
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Contrat Triparti de financement CFB1/BAFA2 

1 Cycle de Formation Biblique 
2 Brevet d’Aptitude Aux fonctions d’Animateur 

 
Par le présent contrat il est conclu : 
 
Le soussigné,  NOM :      PRENOM :  

ADRESSE :  
TEL :      @ :  
 

recommandé par son église locale de : 
 
 
s’engage à servir dans les camps, colonies ou week-ends qui lui seront proposés par la commission 
jeunesse des Communautés et Assemblées Evangéliques de France.  
Cet engagement se fera sous le statut d’animateur “bénévole” ou “au pair” pour une durée égale ou 
équivalente à 6 semaines dans un délai maximum de 4 années. 
Par ailleurs il s’engage à suivre le cycle de formation biblique : CFB. 
 
L’engagement en tant qu’animateur fait suite à la validation positive de son stage BAFA de base. Sauf 
dérogation, la qualité d’animateur stagiaire (BAFA en cours) ne pourra représenter que deux semaines 
au maximum de la totalité de l’engagement. Les organismes de formation BAFA conventionnés sont 
proposés par la commission jeunesse. 
 
En contre partie, l’église locale citée ci-dessus et l’Entraide Evangélique des CAEF participeront 
chacune pour un tiers environ du montant global de la formation BAFA/CFB, déduction faite des 
subventions diverses qui peuvent être directement allouées aux candidats*. Ceci dans la limite d’un 
seul stage de base et d’un seul stage de perfectionnement. 
 
De manière concrète, les églises acquitteront les frais du cycle de formation biblique : 2 stages pour 
un total d'environ 500 €. L’entraide subventionnera le stage de perfectionnement BAFA sur 
présentation de la facture acquittée (Plafond de 450 €), moins l'aide de la Caisse d'Allocation Familiale 
(91, 47 € au 1/09/15). Un rapport des six semaines d’engagement sera communiqué à AJC par le 
bénéficiaire du contrat. 
 
Clauses de rupture du contrat : 

- Rapport négatif du directeur de stage pratique BAFA ou du CFB 
- Formation non menée à terme. 

 
* En plus de la CAF, certaines structures attribuent des aides financières au BAFA sous certaines 
conditions : DDCS, Conseil régional, communes (ou communauté de commune), comité d'entreprise 
pour les enfants de leur personnel, certaines ANPE (pour les candidats en situation de recherche 
d'emploi). La provenance des aides variant d'un département à l'autre, il convient donc de se 
renseigner auprès de la DDCS de son département de résidence pour connaître les possibilités 
existantes. 
 
Dates :  
 
Signatures : 
 
Le Soussigné, Pour l’église de …    Pour la commission 

Jeunesse, 


